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Gymnase du Bugnon 

Règles d’utilisation des salles d’informatique 
Gymnase du Bugnon – Site de l'Ours 2026-2027 

 
Principe fondateur du contrat entre notre établissement et les gymnasiens 

 
La mise à disposition du matériel informatique et de son utilisation (notamment pour accéder à 

Internet) est subordonnée à une responsabilité collective des élèves. 
 
L’attitude de chaque utilisateur doit être gouvernée par le bon sens et le respect des autres, ainsi que des 
infrastructures. 
 
Une attitude adéquate assure une salle 200 en libre accès en dehors des heures de cours, du lundi au vendredi 
de 7h30 à 17h00. 
 
Si des déprédations de la configuration logicielle ou système des machines, des dégâts matériels ou des vols 
sont constatés, l’ensemble des utilisateurs sera tenu pour responsable et la salle sera fermée. 
 
Chacun doit donc garder à l’esprit que son comportement peut s’avérer néfaste pour toutes et tous (et pas 
seulement pour les machines…).  
Des mesures d’exclusion personnelle pourront être prises si nécessaire. 
 
 

Quelques règles à relever plus particulièrement  
 
 
Respect du matériel  
 

Il est interdit de déplacer ou de faire pivoter les ordinateurs.	Il faut utiliser avec douceur souris, clavier, 
lecteur de CD. Un contrôle des claviers et des souris aura lieu avant chaque cours. En cas de problème, 
une investigation sera menée par les RI (y compris en consultant les logs de session).	
 
Propreté  
 

Il est strictement interdit de boire ou de manger en salle d’informatique ainsi que d’apporter de la nourriture 
ou des boissons.  
 
Panne  
 

Si vous constatez un dysfonctionnement, vous êtes tenu de l’annoncer aux responsables afin que des mesures 
adéquates puissent être prises dans les meilleurs délais. 
 
Impression  
 

Actuellement, l’impression n’est pas facturée (contrairement aux photocopies). Il n’est pas certain que cela 
puisse durer. Une centaine de feuilles seront mises à disposition chaque jour. Le gaspillage ne saurait être toléré. 
Vous ne pouvez imprimer que ce qui a directement un rapport avec des travaux demandés par vos professeurs. 
Tout le reste sera considéré comme abusif. Vous pouvez également apporter vos propres feuilles d'impression 
(papier pour imprimante laser uniquement). 
 
Musique et son  
 

Uniquement autorisé avec un casque. 
 


